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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

Article premier   La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 30 octobre 2012, est modifiée comme suit : 

 
Article 82, alinéa 1 

1La commission de gestion et d’évaluation se compose de quinze membres. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi, qui entre en vigueur dès sa 
promulgation. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 

La présidente, 

 

Le secrétaire général, 

Motivation (facultatif) : 

La réduction du nombre de députés de 115 à 100 dès la législature 2021-2025 s’est accompagnée d’une réduction 
des commissaires dans les commissions des finances (COFI) et de gestion et d’évaluation (COGES) de 15 à 13. 
Or, les travaux de la COGES n’ont pas diminué proportionnellement, au contraire. Le nombre de commissaires 
dans les cinq sous-commissions est de trois, ce qui signifie que deux commissaires doivent siéger dans deux 
sous-commissions. De plus, la COGES s’est vu confier de nouvelles tâches par rapport à la législature précédente, 
avec l’évaluation des politiques publiques et la création d’un comité d’audit dans lequel doivent siéger deux de 
ses membres. 

La charge pour les commissaires est dès lors très importante et un déséquilibre se crée avec les commissaires 
qui doivent cumuler plusieurs commissions, raison pour laquelle la COGES demande un retour à quinze membres, 
comme par le passé. 

Demande d’urgence : OUI 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Clarence Chollet, présidente de la commission 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

   

 


